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‹Récemment introduits dans le
discours politique algérien et à pré-
sent régulièrement évoqués dans
les médias, les mots «citoyenneté
et citoyen», naguère considérés
comme archaïques, bourgeois et
purement formels, sont devenus
chez nous, depuis 1988, d’un
usage courant. Ils ont incontesta-
blement supplanté les  mots «mili-
tantisme et militant» particuliers
aux idéologies et aux systèmes
politiques autoritaires. 

Il est, en effet, remarquable que pendant
que le militantisme partisan dépérissait à
mesure que les idéologies s’étiolaient et
que les rangs des militants de certains par-
tis devenaient clairsemés, la prise de
conscience citoyenne se développait. C’est
un fait incontestable que les soulèvements
populaires et les revendications démocra-
tiques des deux der-
nières décennies ont
remisé le militantisme
partisan et les idéolo-
gies qui le sous-ten-
daient aux musées
des vieilles lunes et
des mouvements
politiques déclassés
et réformés. Je
reviendrai ci-après
sur ce phénomène
intéressant de reflux-
déclin du militantisme
partisan et de la mon-
tée en puissance de
la citoyenneté, afin de
tenter d’en esquisser
une explication. Mais
avant cela, il me paraît utile pour une
meilleure compréhension de la citoyenneté,
concept tout à la fois simple et complexe,
d’en faire d’abord l’historique, puis essayer
d’en analyser son sens, sa portée et son
contenu. 

D’où peut-être cette impression de com-
plexité, laquelle, au lieu de décourager,
devrait plutôt titiller la curiosité et l’intérêt
du… citoyen ! On tâchera aussi de montrer
en quoi la citoyenneté a évolué dans son
contenu et sa manière d’être exercée dans
les sociétés contemporaines.

I- Rappels historiques
Le concept  de citoyenneté remonte à la

Grèce antique où on la nommait «π������!»
(lire : politès), mot dérivé de «π���� !»
(lire : polis) qui signifie cité-Etat. Mais éty-
mologiquement, le mot français citoyenne-
té, comme au demeurant le mot anglais citi-
zenship, viennent du latin « civitas !». Dans
la cité-Etat d’Athènes, pour bénéficier de la
citoyenneté, il fallait être né à Athènes, de
parents eux-mêmes athéniens, être libre,
être de sexe masculin et avoir au moins
vingt ans d’âge. 

Dans la République romaine, on deve-
nait citoyen romain aux conditions sui-
vantes : il fallait être né à Rome, de parents
citoyens romains par naissance ou naturali-
sation ou affranchissement, être de sexe
masculin, et être âgé de dix-sept ans au
moins. Plus tard, sous la République puis
sous l’empire alors en expansion, il fut déci-
dé d’accorder la citoyenneté romaine  aux
populations d’autres villes de la péninsule
italienne puis  au-delà, à des régions
entières. Sous Caracalla (empereur de 211
à 227), plus connu pour avoir assassiné son
frère pour ne pas partager le pouvoir avec
lui, la citoyenneté romaine fut octroyée
généreusement à tous les hommes libres

de l’empire.  A Athènes comme à Rome par
la suite, les privilèges attachés au statut de
citoyen étaient comparables, sinon iden-
tiques. Ces privilèges étaient d’ordre poli-
tique, économique et  juridique.  En effet, le
citoyen était électeur et éligible ; il pouvait
exercer des fonctions publiques, judiciaires
ou militaires ; il avait vocation à posséder
des biens immeubles dont des terres agri-
coles qu’il pouvait exploiter par lui-même.
Aristote disait en ce temps-là, qu’«un
peuple citoyen ne pouvait être qu’un peuple
d’agriculteurs» ! Le citoyen bénéficiait aussi
de larges droits civils ainsi que de la protec-
tion publique contre les atteintes à sa per-
sonne et à ses biens. S’agissant des
devoirs inhérents à la qualité de citoyen, les
Athéniens comme les Romains étaient
tenus d’effectuer le service militaire, de
payer l’impôt et de participer temporaire-
ment à des activités publiques ou d’intérêt
général, dirions-nous aujourd’hui.

Avec la chute de l’empire (fin du Ve

siècle), la notion de citoyenneté  a connu
une très longue éclipse. En
effet, pendant tout le
Moyen-Age et jusqu’aux
deux révolutions anglaises
du XVIIe siècle, les monar-
chies absolues ignoreront
la citoyenneté gréco-
romaine, et ne verront
dans leurs peuples respec-
tifs que des «sujets», jouis-
sant de quelques droits
civils aléatoires, et ne pou-
vant prétendre à aucun
droit politique et moins
encore à des libertés
publiques. Le roi étant de
droit divin, il était le seul
souverain dans son royau-
me, selon l’opinion com-

mune. De célèbres penseurs et philosophes
de l’époque tels que Thomas Hobbes
(1588-1679), auteur d’un livre paru en
1642, paradoxalement intitulé De Cive ou
Du citoyen, prônaient  l’absolutisme inté-
gral, seule parade, estimaient-ils, aux
guerres civiles ou troubles confessionnels
qui ensanglantaient l’Europe en ces temps-
là. Hobbes est par ailleurs l’auteur de cette
réflexion très pessimiste sur la nature
humaine qui affirme : «L’homme est un loup
pour l’homme» ! 

Observons aussi que l’on ne pensait pas
autrement dans le monde arabo-musulman,
où la règle était (elle l’est encore dans cer-
tains régimes théocratiques !) que le seul
souverain temporel ici-bas est le «wali el
amr» auquel le sujet «erraîya» doit une
totale obéissance. Il faut cependant rappe-
ler ici  les travaux sur la cité-Etat, du  pen-
seur Abu Nasr Al-Farabi (872-950), que ses
disciples et sa postérité, dont par exemple
Ibn Rochd (1126-1198), appelaient «le
second maître», en référence à Aristote «le
premier maître». 

Il est en effet quasiment certain qu’Al-
Farabi a été le premier musulman à poser
les éléments de base d’une  philosophie
politique arabo-musulmane. Dans son Trai-
té des opinions des habitants de la cité ver-
tueuse, plus généralement connu sous le
titre plus court «El Madina el fadhila», il
développe l’idée que la cité-Etat est une
organisation structurée et hiérarchisée avec
à son sommet un chef suprême (wali el
amr), ensuite une chaîne de commande-
ment et d’obéissance, enfin la masse des
habitants, c’est-à-dire le peuple. 

Il explique à cet égard que l’ordre et la
subordination hiérarchiques sont la condi-
tion sine qua non de l’équilibre social et de
paix publique, et par conséquent du fonc-
tionnement harmonieux et de la pérennité

de la cité-Etat. Mais encore faut-il, expli-
quait Al-Farabi, que deux exigences fussent
remplies. La première est que le chef soit
apte physiquement, doué d’ intelligence,
compétent, sage, juste et vertueux au sens
moral et éthique du terme. Plusieurs siècles
avant Al-Farabi, Platon (428-348 av. J.-C.)
pensait déjà que rien n’est pire que d’être
gouverné par des ignorants et des incultes !
La seconde exigence est que la population
soit éduquée, instruite et formée. A cet effet,
Al-Farabi, considérant l’enseignement
comme la priorité des priorités, a exposé un
véritable système éducatif à plusieurs
degrés, où l’on enseignerait au plus grand
nombre de gens  les sciences, les mathé-
matiques, la philosophie, la morale, les
langues, en plus de la théologie et du fiqh,
bien sûr... 

On a fait grief à Al-Farabi, penseur
musulman pétri de philosophie grecque,
d’avoir été un  utopiste coupé de la réalité.
Ce reproche est relativement fondé, en ce
sens que de mémoire d’homme on ne
connaît pas de chef d’Etat arabe ou musul-
man réunissant en sa personne toutes les
qualités listées par Al-Farabi. Le «wali el
amr» tel que pensé par Al-Farabi est en
effet davantage un idéal à atteindre que la
description d’un roi, d’un prince, d’un émir
ou d’un chef d’Etat ayant existé quelque
part dans le monde
arabo-musulman. Al-
Farabi a, certes, en
énonçant les condi-
tions d’aptitude à
l’exercice des fonc-
tions de wali el amr,
placé la barre trop
haut, pour reprendre
une expression du jar-
gon sportif. Mais le
seul grief à lui faire,
s’il en faut un, c’est de
n’avoir pas traité, lui
qui avait une parfaite
connaissance des
idées de Platon et
d’Aristote, de la ques-
tion de savoir com-
ment le peuple de la
cité vertueuse partici-
perait à la gestion de la chose publique. 

En effet, le peuple n’apparaît pas chez
Al-Farabi comme un acteur dans la gestion
et l’administration de la cité. Il n’est nulle
part question dans les écrits d’Al-Farabi, me
semble-t-il, d’une quelconque participation
directe ou indirecte – comme jadis dans la
cité-Etat d’Athènes — du peuple à la ges-
tion de la «chose publique». Cependant, on
ne félicitera jamais assez Al-Farabi d’avoir,
en listant les nombreuses et très strictes
conditions exigées du «wali el amr», appelé
d’une façon subliminale, l’attention de ses
lecteurs sur le sens et la portée à donner à
l’injonction contenue dans le verset cora-
nique : «Ô croyants, obéissez à Allah, à son
Prophète et au wali el amr !» Ne faut-il pas
en effet comprendre des écrits d’Al-Farabi,
que lorsque le wali el amr est blâmable à
raison de son comportement privé ou
public, de sa mauvaise gouvernance, de
son incompétence, de ses défaillances, de
son autoritarisme et de ses excès, il n’est
pas blâmable de lui désobéir ? 

Al-Farabi ne le dit pas expressément, et
se limite à le suggérer, sans doute pour ne
pas s’attirer les foudres du wali el amr de
l’époque et pour prévenir d’éventuels pro-
cès en impiété qu’auraient  ouvert contre lui
les fouqaha, les imams, les muphtis et
autres «intellectuels organiques» bien intro-
duits dans la cour du wali… 

Les théologiens du monde arabo-musul-
man ont en effet persécuté leurs congé-

nères philosophes, à l’exemple d’Ibn
Rochd, sans que rien ne prouvât qu’ils fus-
sent des apostats ou de dangereux révolu-
tionnaires ! Il est par ailleurs douteux que
dans la culture arabo-musulmane, la déso-
béissance au wali el amr fut prohibée de
manière absolue et sans aucune nuance.
Un hadith ne dit-i
pas : «Pas d’obéissance à la créature qui
désobéit au Créateur...» ? Et n’est-ce pas le
calife Omar, surnommé Al-Farouk, qui a
déclaré : «Louange à Allah qui créé dans la
communauté de Mohamed quelqu’un pour
redresser les déviances de Omar, avec un
sabre si il le faut» ? Il a fallu attendre le XXe

siècle pour qu’on parle, dans le monde
arabe, de république et de citoyens. En
Occident, et plus particulièrement En Angle-
terre, les idées ont commencé à évoluer
dès la première moitié du XVIIe siècle. Les
transformations sont vite arrivées avec la
révolution conduite en 1642 par Cromwell :
le roi fut décapité, la monarchie abolie, la
République proclamée et la souveraineté
du peuple affirmée. Mais une vingtaine
d’années après, la République était renver-
sée et la monarchie absolue restaurée. En
1688, de nouveau une seconde révolution,
qualifiée à ce jour  par les Britanniques de

«Glorious Revolution», mit
fin pacifiquement au pouvoir
absolu du roi d’Angleterre,
en renforçant le pouvoir du
Parlement face à la Couron-
ne. Cette révolution sans
effusion de sang fut conclue
par l’adoption du «Bill of
rights» ou Déclaration des
droits, qui assurait des élec-
tions parlementaires libres
et périodiques. C’est donc à
cette époque-là que la sou-
veraineté a été transférée
du monarque au peuple qui
l’exerce à ce jour, par le
biais de ses représentants
élus. Du même coup, l’An-
gleterre passait de l’absolu-
tisme à un système démo-
cratique. Aujourd’hui enco-

re, la Grande-Bretagne, qui n’a pas de
Constitution écrite, peut à juste titre se flat-
ter d’être une monarchie plus démocratique
que bien des républiques.

Aux Etats-Unis, la Constitution  adoptée
le 17 septembre 1787 a créé un Etat fédé-
ral de type républicain, fondé sur la souve-
raineté du peuple. Le pouvoir politique y est
depuis lors exercé par des représentants
élus par les citoyens. 

Cette Constitution a été complétée par la
Déclaration des droits ou Bill of rights,
adoptée par la Chambre des Représentants
et le Congrès en août-septembre 1791. La
Déclaration est composée de dix amende-
ments, dits «les 10 premiers amende-
ments», qui proclament : la liberté d’expres-
sion, la liberté de réunion, la liberté de la
presse, la liberté de conscience, le droit de
détenir et de porter des armes, le droit à l’in-
violabilité du domicile… Ce sont là les attri-
buts essentiels du citoyen, dans les Etats
de droit et les régimes démocratiques.

En France, le principe de citoyenneté a
été instauré par la révolution française de
1789. Elle a renversé le régime monar-
chique absolutiste, en place depuis plu-
sieurs siècles, qui considérait les Français
comme des «sujets» du roi, «taillables et
corvéables à merci», non seulement par le
monarque, mais aussi par la noblesse et le
clergé qui formaient deux classes sociales
supérieures et privilégiées jusqu’à la fameu-
se nuit du 4 août 1789.

Par Zineddine Sekfali

De ce qui précède, on peut déduire
qu’en Algérie, la citoyenneté est
conçue tout à la fois comme : un
statut juridique, en ce qu’il définit
les droits et devoirs de nature

civile, un statut social en ce qu’il
fixe les droits socio-économiques
et un statut politique en ce qu’il

fait de chaque citoyen le
détenteur privilégié d’une partie
de la souveraineté nationale et lui
permet de participer aux activités

politiques et d’accéder aux
emplois publics du pays.

La Constitution de 1976
disposait dans son article 39 :
«Les libertés fondamentales et
les droits de l’homme et du

citoyen sont garantis…» Cette
formule a été reprise, mot à mot,

dans l’article 31 de la
Constitution de 1989, et l’article
32 de la Constitution de 1996,
actuellement en vigueur. Nos
Constitutions ont donc intégré

dans leur corpus, et pas
seulement dans leurs

préambules, les droits et libertés
inscrits dans la Déclaration

universelle de 1948.

LA CITOYENNETÉ

Un concept ancien et une   


